
280: GAZE E E M N.

de la Gazetlo dea mpagnes. Pour conditions s'adresser à
FIRMIN H. PROULX,

Ste. Anne de la P'catière.

'-4-,

CIIEMIN DE FER

.DU.

P'AC1FIQU&-CANADIEN.
ES SOUMISSIONS pour une seconde section de 100
milles à louest (le la RIv1ÈR -ROUGE, seront. reçues parle soussigné jusqu'à MIDI, LUNDI, le 29 MARS prochain.

La section s'éteudra de la lin du 48èxme contrat, près de la,
frontière ouest de Manitoba, à un point sur le côté ouest de la
vallée (le Bird-Tail-Creek.

Les soumissions devront étre faites sur les formules impri-
mées qui, avec toutes autres informations nécessaires, peuvent
étro obtenues aux breaux de Ilugénieur du Chemin de Fer
dit Pacific, à Ottawa et Winnipeg, le et après le 1er Mars pro-
chain.

Par ordre,

Départenment des Chiemuins doFer
et des Canaux.

Ottawa, Il février 10. S
26 Février 1880.'

F. BRAUN,
Secrétaire.

CJ.2111IEMIN DE PEI?

PACIFIQUE CANADIEN.
soumission ilolir Matâ riel Roulant.

O N DEMANDE DES SOUMISSIONS. pour fournituro d'n
MATERIE L ItOULANT devant 'tre livré sur le Chemnîj

de fer di pacifique canadien. pendant les .quatre années à
vepir. On devra lirer clinq udoLiéc les.objets suivants on ii
ieuî près, savoir : -.

20 EngiaA Locoimotives.
16 Chars de première classe (dont une parie ol traiversu).

0 Chars ohide secondi classu (dont une partie eu travoers),
, Ch~aisExin.re.i et Bagago.

Départemeut des Chemins de fer
et des Canaux,

Ottawa, le 17 février 1880.
, 19 Février 1880.

F. BRAUN,
Secrétaire.,

N~R 'DES MAPLLES.
DES SOUMISSIONS, adressés u latre Général des Postes,seront reç .u .esl à,Otta*a j usqu'à MI1DI,

VENDRED1, LE 19 MARS 1880
pour le transport des Malles de Sa Majesté, sur un contrat pro.posé pour quatre ans, dans chaque cas entre les places ci-des-sous mentionnées, à partir du 1er JUILLET 1880.
CACOUNA et la STATION DU CHEM1N DE FER, douz.fois par semaine;.
CRAIG'S ROAD STATION et LEEDS, trois fois par semaine;
GREEN RIVER et ST. ANTONIN, trois fois par semaine;
GREEN RIVER et ST. MODESTE, trois fois par semaine;
LAC BEAUPORT et QUEBEC, deux lois par semaine.
LAUZON et LEV IS, douze fois par semaine;
LAVAL et QUEBEC, trois fois par semaine,
LEEDS et WEST BROUGHTON, trois fois par semaine;
LA STATION DE L'ISLET et ST. CYRILLE, deux fois parsemaine; '1.
ST. ANSELME et STE. CLAIRE, sept fois par semaine;
ST. ELZEAR et ST. SYLVESTRE EAST, une fois par so-

mairie;
ST. SAMUEL DE GAYIIURST et VALLETOR T, une foispar sentainè.

Des avis imprimés contenant do l>us amples informationsqnant aux conditions du contrat proposé peuvent être vus, etres blancs de souissions peuvent être obtenus aux Bureaux

W. C. SIIEPPARD,
luspecteur des Po ite-

Bureau de l'Ispecteur des Postese
Québec, 4 février 1880. - -. -

r t4.eNOS
retarataires AI ~ J

3 Char' Poste et à Fumer.
240 Chars Boite à Fret.
100 Chars à Plateformes.

2 Charrucs'à Ailes.
2 Charrues à Neige. -2.Flangcrs.
4 Chars à Mains.
Le tout devant être manufacturé dans la Puissance du Ca-

nada et livré au Chemin de fer du Pacifique Canadien au FortWilliam ou d'ns la Province du Manitoba.

On peut, sur demande, se procurer des plans et spécifica-tions, au bureau de l'Ingénieur en chef, à Ottawa, le et aprèsle 15e' JOUR DE MARS prochain.

l es Rsoumisios eront par le soussigné, jusquà MIDI,

Par ordre,


